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DEPARTEMENT DE L’AISNE 

_______ 

 

ARRONDISSEMENT DE SOISSONS 
_______ 

 

CANTON DE VILLERS - COTTERETS 
_______ 

 

COMMUNE DE DAMPLEUX 02600 

 
 

 
 
 

  1914              1918 

  

     

 

 

DATE DE CONVOCATION 

 

11 mai 2021 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

 

 

En exercice : 11 
Présents : 10 

 Votants : 10 
 

 

 

OBJET 

 

3- Avis de la 

commune sur le 

projet de PLH de la 

CCRV arrêté 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté. Egalité. Fraternité 

----------------- 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Du 21 mai 2021 

 
L’an deux mille vingt-et-un, le vendredi vingt-et-un mai, le Conseil municipal légalement 
convoqué le onze mai, s’est réuni à la Mairie de Dampleux, en séance publique, sous 
la présidence de Monsieur Guillaume SEGUIN, Maire de la Commune de Dampleux. 
Etaient présents : M. SEGUIN Guillaume, M. MALHOMME Philippe, 
Mme MOULIGNEAUX Chrystelle, M. LOVICHI Jean-Antoine, M. PETIT Jean-Paul, 
M. BAILLY Gérard, Mme HAINE Martine, Mme PONCHARD Sylvie, M. MENDEL Jean-
Michel, Mme BENEDITO Muriel formant la majorité des membres en exercice _______ 
Absent excusé : M. BOUCHER Alexandre ___________________________________ 
Absent : ______________________________________________________________ 
Mme BENEDITO Muriel a été élue secrétaire de séance________________________ 
 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L302-2 et 
R302-9, portant sur la procédure de validation du projet de Programme Local de 
l’Habitat (PLH) arrêté, 
Vu la délibération n°11/21 du 26 mars 2021 de la Communauté de Communes Retz-
en-Valois (CCRV) arrêtant le projet de PLH, 
Considérant la présentation du projet de PLH faite par la CCRV à la Conférence 
Intercommunale des maires le 19 février 2021, 
Considérant que le projet de PLH doit être soumis pour avis au vote des conseils 
municipaux des communes membres. Faute de réponse dans un délai de deux mois à 
compter de la transmission du projet arrêté, leur avis est réputé favorable, 
Considérant que suite à la saisine de la CCRV, les communes rendent un avis sur le 
projet arrêté dans un délai de 2 mois. Au vu de ces avis, une délibération sera à 
nouveau soumise au conseil communautaire pour amender en tant que de besoin le 
projet de PLH qui sera alors transmis au Préfet. Ce dernier sollicitera l’avis du Comité 
Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH). Au terme de ces consultations, le 
PLH sera proposé au conseil communautaire pour adoption, 
Considérant le dossier de PLH arrêté et le budget prévisionnel estimé pour la mise en 
œuvre des actions, 
 
Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
EMET UN AVIS FAVORABLE sur le projet de PLH 2022-2027 de la Communauté de 
Communes Retz-en-Valois. 
 
CHARGE et DÉLÈGUE Monsieur le Maire, ou son représentant, aux fins d’exécution 
de la présente. 

 

Faits et délibérés, lesdits jours, mois et an susdits. Pour copie conforme : 
« Le Maire »  

Guillaume SEGUIN 
[[[signature1]]] 
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le Maire
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Nombre de membres

Département de l'Aisne
Ar.ôndissèment de Soissons
Canton de Villers-Collerêls

Commune oe LONGPONT

EXTRAIT DU CON§EIL MUNICIPAL

soanceouifâ6|-t-CI'L)

Le mercrcdi deux mille vingt et un à 20 h, le Conseil Municipal de
Longpont, rêgulièrement convoqué, s'es! rèuni au nornbre prescrit par
la loi, à lâ m3irie sous la prèsidence de M. Gilles OAVALAN, Maire.

En
exercicê

10

Pré§enG: M, Bruno DELBENDE, M. Patrice THËVENON, Mme
carole SIEKANIEK, Mme lsabelle VEROUN Mme Julla LISON. M.
Thierry GAUTHIËB, M. Parice ROULLET de la BOUILLERIE, M.
Antôine COURIIER

Êxcusé r M. Edouard MOOUET

Oate conyocation :

Oate d'Affichâge :

26t05t2021
26tD5t2A21

Pouvoir i M. Edouard MOOUET a donné pouvoir à M. Antoine
COURTIER

§ecrétaire : l!4. Antoine COURTIER

01 AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET DE PLH de Ia CCRV

Vu le Code de la Cor;truçiirxr !r ds l'Habilation et notarnrnenr hs aniclcs Ll02-2 §r R302-t ponarrt sur Iü procédure de !"lidation
du projet de Pro$amln§ l-qcal tle I l{abitat (PLH) anêré.

Vu la délibétation nol ll2l du 26 urars 2021 de la Communauté de Communcs Retz-en-Vâlois (CCRV) arêrant le projet de PLH,

Cottsidérart la prdsenlalion du projet de PLH faite par la CCRV à la Conlërcnce lnrercommunale dcs maircs le l9 fivrier 2021,

Cbnsidéraat que lq projct dc PLll doü elre soumis pour avis au vote des conseils municipaux des comuunes memb6s. f'aute de
reponse dans un délai de deux nrois à colllpter de Iâ ùansmission du projst arrêté, lèur êvis sst rêputé l'lyoralrlc,

Conrid{rant quc suite à la saisir! de ,a CCRV, les communes rendefi un avis sur ie plojet arrête dans un clélai dc 2 mois. Au vu dc
ccs avis, une délibéralion sera ir noul'eau soumise au conseil coornunauhfue pour âtlender en taûr que de besoin le prùjet dc pLH
qui sera alors tra§nis a! Prcfcl. Cc denier sollicitera l'ayis du Comité Régional de l'Habitat et de l'Hébergement (CRHHi, Au
tsnne de c€s consultarions, le Pl.l i sera proposé su conscil communautairc pouÎ adoptior!

corsidéanl le dossier dc PLll a{ êté et lc budger prévisionnel estùné pour la mise ca euvre des acrions,

Apres eo avoir déliberé,

LE CONSETL l\ttj§tctPA l.

f,MtT UN ÀVlS FAVORAltl"U ssr lg projet de PLH l0:l-2027 de la Commnnau.i de Communes Re rz-en-Valois

CIIAIIGE rr Df:LÈCLIE tuonsi.ur Ie Mairc , ou son représenl3nl, aux lins d'exdcution de lil praslniil

Fait et dêlibêré les jour, mols, an s

Certrtrê exêcutoire
Télétransmis à la Sous-prèfecture

o

Présents Votants

10

SOUS PREFECTURE DE SOISSONS

Oale de réc€plion de 'AR: 07/06/2021

002-21 0204 1 52-242 1 0602-OE_202 1 _0 1 2-DE

Le Maire
its

Le 0711612



EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT MUNICIPAL DE MARIZY-SAINT-MARD

Date convocation
23/04/202L

Date d'affichage
23/04/202L

Nombre de Conseillers

En exercice 7

Présents 6
Votants 6

Envoyé en préf,acture le 1110612021

Reçu en préfecture le 111O612t21

Affiché Ie

lD : 002-21O204442-2A210430-2021 04 07 -DÈ

L'an deux mille vingt et un, le trente avril à dix-huit heures,
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie
Sous la présidence de Monsieur Damien GHEKIERE, Maire.

Etaient orésents :

M. Damien GHEKIERE, M. Ludovic GHEKIERE, M. BOCHET Bernard,

M. Michel GRANIEON, M. Philippe ETIENNE
Mme Sandrine RONACH-OBERLE
Formant la majorité des membres en exercice

Absents excusés : M. Franck GRANJEON

Mme Sandrine RONACH-OBERLE a été élue secrétaire de séance

2O2L-O4.O7 AVIS DE tA COMMUNE SUR tE PROJET DE PtH DE LA CCRV ARRÊTE

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les articles 1302-2 et R302-9, portant sur la
procédure de validation du projet de Programme Local de l'Habitat (PLH) arrêté,
Vu la délibération n" !L/2L du 26 mars 2021 de la Communauté de Communes de Retz-en-Valois (CCRV)

arrêtant le projet de PLH,

Considérant la présentation du projet de PLH faite par la CCRV à la Conférence lntercommunale des maires

le 19 février 2021,
Considérant que le projet de PLH doit être soumis pour avis au vote des conseils municipaux des

communes membres. Faute de réponse dans un délai de deux mois à compter de la Ûansmission du projet
arrêté, leur avis est réputé favorable,
Considérant que suite à Ia saisine de Ia CCRV, les communes rendent un avis sur le projet arrêté dans un

délai de 2 mois. Au vu de ces avis, une délibération sera à nouveau soumise au conseil communautaire pour

amender en tant que de besoin le projet de PLH qui sera alors transmis au Préfet. Ce dernier sollicitera
l'avis du Comité Régional de l'Habitat et de l'Hébergement (CRHH). Au terme de ces consultations, le PLH

sera proposé au Conseil Communautaire pour adoption,
Considérant le dossier de PLH arrêté et le budget prévisionnel estimé pour la mise en æuvre des actions,

Après en avoir délibéré,
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, de ses membres,
EMET UN AVIS FAVORABLE sur le projet de PLH 2022-2027 de la CCRV.

CHARGE ET DETEGUE M. le Maire, aux fins d'exécution de la présente.

Fait et délibéré le 30 avril 2020
Pour extrait certifié conforme

Le Maire,
Damien GHEKIERE

Certifié exécutoire par Transmission
A la Sous-Préfecture de Soissons







DépartementDépartementDépartementDépartement    
De l’AisneDe l’AisneDe l’AisneDe l’Aisne    

    

    
MairieMairieMairieMairie    dededede    
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N° 20N° 20N° 20N° 2022221111----000066669999--------000011115555    
    

    
    

TTTTél.él.él.él.    : 03: 03: 03: 03....23232323....74747474....21212121....12121212    
Courriel : courrier@ressonslelong.com 

    
Date de convocation : 10 avril 2021 
    
Date d’affichage : 10 avril 2021 
 

Nombre de conseillers :  
En exercice      : 15 
Présents ou représentés   : 13   
Votants             : 13    
Pour    : 13 
Contre    : 0 
Abstention    : 0 
Ne prend pas part au vote  : 0 
 

    
    
    
    
    

République FrançaiseRépublique FrançaiseRépublique FrançaiseRépublique Française    
Loi du 5 Avril 1884 – article 56 

____________________________    

        

Extrait du registreExtrait du registreExtrait du registreExtrait du registre    
Des déDes déDes déDes délibélibélibélibérations du CONSEIL rations du CONSEIL rations du CONSEIL rations du CONSEIL 

MUNICIPALMUNICIPALMUNICIPALMUNICIPAL    
 

Séance du 14 avril 2021 
 
L’an deux mil vingt et un le quatorze avril à 18 heures 30, le 
Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie 
en séance publique sous la présidence de Monsieur RÉBÉROT 
Nicolas, Maire. 
 
Etaient Présents : MM, Mmes, BOIN, DEBOSQUE, DOUCHET, 
DUBROMEL, FERTÉ, HUTIN, LIÉNARD, LUCOT, MÉDOT, 
POINTIER, RÉBÉROT ;  
 
Absents : MM, DAUCE, DESTREZ, FACCIOLI, GUÉRIN ; 
 
Procuration : Marc GUÉRIN à Nicolas RÉBÉROT, Nathalie 
FACCIOLI à Patricia LUCOT 
 
 
Formant la majorité des membres en exercice  
Monsieur Francis HUTIN a été élu secrétaire 
 
 

Conformément aux dispositions du Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, le tribunal administratif d’AMIENS peut 
être saisi par voie de recours formé contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la date la 
plus tardive des deux dates suivantes : 

- date de la réception en sous-préfecture de l'arrondissement de Soissons (Aisne)  
- date de la publication et/ou notification 

 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux 
qui commencera à courir à compter de l'une ou l'autre des échéances suivantes : 

- Date de notification de la réponse de l'autorité territoriale ; 
- Deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité territoriale pendant ce délai 

 
Objet : Avis sur PLH – n°2021-069-15 
Rapporteur : Nicolas RÉBÉROT 

 
Le Maire expose au Conseil Municipal ce qui suit : Par délibération en date du 26 mars 2021, la 
Communauté de communes Retz-en-Valois a arrêté son projet de Programme Local de l’Habitat (PLH). 
Ce programme est devenu le document pivot de la définition d’une politique territoriale de l’habitat en 
proposant une réponse à l’ensemble des besoins en logements constatés sur le territoire, dans le parc 
privé comme dans le parc public, le parc ancien comme le parc neuf.  
D’une durée de six ans, 2022-2027, le projet de PLH de la Communauté de Communes Retz-en-Valois 
a été élaboré en concertation étroite avec les 54 communes qui composent son territoire, l’État et 
l’ensemble des partenaires associés de droit, à l’occasion de plusieurs groupes de pilotage.  
 
L’élaboration du PLH s’est déclinée en trois phases :  
- le diagnostic de la situation locale et les enjeux,  
- les orientations et les objectifs quantitatifs de la politique de l’habitat,  
- le programme d’actions. 
 
Ces objectifs sont compatibles avec la production de logements prévue sur la commune 
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L302-2 et R302-9, portant sur 
la procédure de validation du projet de Programme Local de l’Habitat (PLH) arrêté, 
Vu la délibération n°11/21 du 26 mars 2021 de la Communauté de Communes Retz-en-Valois (CCRV) 
arrêtant le projet de PLH, 



  
Considérant la présentation du projet de PLH faite par la CCRV à la Conférence Intercommunale des 
maires le 19 février 2021, 
Considérant que le projet de PLH doit être soumis pour avis au vote des conseils municipaux des 
communes membres. Faute de réponse dans un délai de deux mois à compter de la transmission du 
projet arrêté, leur avis est réputé favorable, 
Considérant que par suite de la saisine de la CCRV, les communes rendent un avis sur le projet arrêté 
dans un délai de 2 mois. Au vu de ces avis, une délibération sera à nouveau soumise au conseil 
communautaire pour amender en tant que de besoin le projet de PLH qui sera alors transmis au Préfet. 
Ce dernier sollicitera l’avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH). Au terme de 
ces consultations, le PLH sera proposé au conseil communautaire pour adoption, 
Considérant le dossier de PLH arrêté et le budget prévisionnel estimé pour la mise en œuvre des 
actions, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré à l’unanimité 
 
ÉMET UN AVIS FAVORABLE sur le projet de PLH 2022-2027 de la Communauté de Communes Retz-
en-Valois. 
 
CHARGE et DÉLÈGUE Monsieur le Maire, ou son représentant, aux fins d’exécution de la présente. 
 
Ainsi fait et délibéré, le jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

 
Pour extrait certifié conforme, le 14 avril 2021 
 
Le Maire, 
 
 
 
Nicolas RÉBÉROT 
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AVIS RÉCEPTIONNÉS 

HORS DÉLAI 
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   REPUBLIQUE FRANCAISE 
 Liberté,Egalité, Fraternité 
 _______________ 
 

 DEPARTEMENT DE L'AISNE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 ______________ 
 

 ARRONDISSEMENT DE SOISSONS SEANCE DU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 _______________ 
 

 CANTON DE VILLERS-COTTERÊTS DU 25 JUIN 2021 
 _______________ _______________________ 
 

 Commune de SILLY-LA-POTERIE  Session ordinaire 

 ————— 
Par suite d’une convocation en date du quinze juin deux mille vingt-et-un, les membres composant 
le Conseil Municipal de Silly la Poterie se sont réunis en Mairie, le vingt-cinq juin deux mille vingt-
et-un, à dix-neuf heures, sous la présidence de Monsieur Gérard TROMBETTA, Maire. 

——————— 

Nombre de membres 

en exercice 

Etaient Présents : M. TROMBETTA Gérard – M. CUROT Thierry – 
M. STAUDER Patrick – M. DEFOURNY Etienne – Mme LAUROA Marie-Christine – 
Mme NOVACK Jacqueline – M. PLE BOISHARDY Patrick – M.  RICHARD Yves – 
M. TROMBETTA Julien…………………………………………………………………………...………….. 

En exercice : 11 
Présents : 9 
Représentés : 1 
Votants : 10 

Absents représentés : Mme DENIS Marie-France a donné pouvoir à M. RICHARD 
Yves …………………………………………………………………………………………………………………… 
Absent excusé : 
Absent : M. THIENNEAU Sylvain ………………………………………………………………………… 

Le Maire ayant ouvert la séance, il a été procédé à l’élection du secrétaire de séance pris au sein 
du Conseil municipal, M. TROMBETTA Julien a été désigné.    

Délibération n° 1 :  

Objet : Approbation du Programme Local de l’Habitat (PLH) 

 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles L302-2 et R302-9, portant sur la procédure de 

validation du projet de Programme Local de l’Habitat (PLH) arrêté, 

Vu la délibération n°11/21 du 26 mars 2021 de la Communauté de Communes Retz-en-Valois (CCRV) arrêtant le projet 

de PLH, 

Considérant la présentation du projet de PLH faite par la CCRV à la Conférence Intercommunale des maires le 19 

février 2021, 

Considérant que le projet de PLH doit être soumis pour avis au vote des conseils municipaux des communes membres. 

Faute de réponse dans un délai de deux mois à compter de la transmission du projet arrêté, leur avis est réputé favorable, 

Considérant que suite à la saisine de la CCRV, les communes rendent un avis sur le projet arrêté dans un délai de 2 

mois. Au vu de ces avis, une délibération sera à nouveau soumise au conseil communautaire pour amender en tant que de 

besoin le projet de PLH qui sera alors transmis au Préfet. Ce dernier sollicitera l’avis du Comité Régional de l’Habitat et 

de l’Hébergement (CRHH). Au terme de ces consultations, le PLH sera proposé au conseil communautaire pour adoption, 

Considérant le dossier de PLH arrêté et le budget prévisionnel estimé pour la mise en œuvre des actions, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

EMET UN AVIS DEFAVORABLE malgré l’intervention du Maire sur le projet de PLH 2022-2027 de la Communauté 

de Communes Retz-en-Valois en signalant que les objectifs sont peu réalisables sur la Commune de Silly la Poterie. 

CHARGE et DÉLÈGUE Monsieur le Maire, ou son représentant, aux fins d’exécution de la présente. 

 

      Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil municipal 
 Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 
 Le Maire 
  

[[[signature1]]] 
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